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MESDAMES. MESSIEURS.

L'article 34 de la loi du 22 juillet 1983 relative à la répartition des
compétences entre les collectivités territoriales impose aux départements
d'adopter un règlement départemental d'aide sociale définissant les
règles selon lesquelles sont accordées les prestations d'aide sociale
relevant du département.

Aucune obligation analogue n'est mise à la charge des communes,
qui mènent pourtant une action non négligeable en ce domaine et ont,
notamment, développé, par l'intermédiaire des Centres communaux ou
intercommunaux d'action sociale (C.C.A.S.), tout un réseau de presta
tions – remboursables ou non remboursables – d'aide sociale dite
« facultative ».

Or ces prestations, contrairement à celles de l'aide sociale légale,
ne sont pas codifiées etne fontpas l'objet d'une réglementation systéma
tique.

Certes, elles sont souventmises en place à la suite de délibérations
des conseils municipaux ou des conseils d'administration des C.C.A.S.,
qui précisent parfois les conditions et les modalités u*obtention de ces
aides.

En outre, la juridiction administrative est quelquefois amenée, à
l'occasion d'un recours contentieux contre une de ces délibérations, à
se prononcer – au coup par coup et aposteriori – sur la légalité de tel
ou tel critère d'attribution d'une prestation.

Néanmoins, l'absence d'une réglementation globale et systématique
présente de nombreux inconvénients.

Pratiquement elle empêche les personnes ou les familles en
difficulté de connaître les prestations d'aide sociale extralégales auxquel
les elles pourraient prétendre, et donc d'en bénéficier.

Psychologiquement, elle peut donner aux usagers du service public
social le sentiment – pénible – d'être des assistés et de relever, en
quelque sorte, de la charité publique à travers des aides octroyées selon
des critères subjectifs ou, en tout cas, mal connus des principaux
intéressés. Le temps n'est pas si lointain, après tout, où les bureaux
d'aide sociale – devenus aujourd'hui centres communaux d'action
sociale – s'appelaient « bureaux de bienfaisance ».
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Sur le plan des principes enfin, le système actuel ne donne peut-être
pas de garanties suffisantes quant à l'exigence d'une parfaite égalité de
traitement entre les usagers de l'aide sociale.

La présente proposition de loi a pour objet de combler ce qui
apparaît aujourd'hui comme une lacune. Elle prévoit que les communes,
à l'instar des départements pour l'aide sociale dont ils ont la charge,
élaboreront un règlement municipal d'aide sociale définissant les règles
selon lesquelles sont accordées les prestations d'aide sociale facultative,
servies en application du premier alinéa de l'article 137 du code de la
famille et de l'aide sociale. Il convient de préciser que cette mesure ne
remet pas en cause le caractère facultatif de l'aide sociale municipale.

Un tel règlement – qui ne fera qu'officialiser et généraliser des
initiatives dans le même sens déjà prises par certaines municipalités –
est un gage d'efficacité, de transparence et, en définitive, de dignité pour
les usagers des services sociaux.

• Efficacité, tout d'abord : l'existence d'un règlement municipal
d'aide sociale énumérant les prestations existantes et les conditions de
leur obtention facilitera l'information des habitants sur les prestations
extralégales qui leur sont proposées. Cet aspect est d'autant plus impor
tant que, bien souvent, les personnes et les familles déshéritées sont très
peu au fait de leurs droits, et particulièrement mal armées pour franchir
les étapes d'une procédure et surmonter les difficultés de constitution
d'un dossier.

• Transparence, ensuite : certes, un règlement ne peut pas tout
prévoir, surtout lorsqu'il porte sur des prestations destinées, par hypo
thèse, àpallier les insuffisances ou à combler les lacunes de l'aide sociale
légale. Mais l'inscription dans un texte communicable à tous des
principales conditions d'ouverture des droits (situation de famille,
résidence, ressources, etc. ..) donnera à tous les usagers de l'aide sociale
facultative la garantie que l'octroi des prestations ne procède pas d'une
appréciation purement subjective et repose, au contraire, sur des critères
clairement identifiés.

• Dignité, enfin : remplacer des aides attribuées au coup par coup,
au cas par cas, sur des critères peu ou mal connus, par des prestations
objectivement réglementées, c'est aussi donner aux bénéficiaires éven
tuels de ces aides le sentiment qu'ils ne sont pas justiciables de simples
secours facultatifs et qu'ils ont, eux aussi, de véritables droits.

Bien entendu, l'élaboration du règlement municipal d'aide sociale
ne peut se faire qu'en étroite association avec les C.C.A.S., établisse
ments publics communaux ou intercommunaux chargés de gérer et
d'accorder les prestations.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi, qu'il vous est
demandé d'adopter.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Il est inséré, après l'article 34 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État,
un article 34 bis ainsi rédigé :

«Art. 34 bis. – Chaque commune adopte un règlement municipal
d'aide sociale définissant les règles selon lesquelles sont accordées les
prestations servies en application du premier alinéa de l'article 137 du
code de la famille et de l'aide sociale. »

t

Art. 2.

La dernière phrase du premier alinéa de l'article 137 du code de
la famille et de l'aide sociale est rédigée comme suit :

« Il peut intervenir, dans les conditions prévues par l'article 34 bis
de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitée, sous forme de prestations
remboursables ou non remboursables. »


